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 Rappel des mesures barrières  
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Dans tous les cas, La première barrière pour éviter la contamination est   

• L’hygiène des mains et le respect des gestes barrières à tout moment, même seul (on 

éternue ou tousse dans son coude ou un mouchoir à usage unique)  

• Ne portez pas vos mains au visage tant qu’elles ne sont pas propres.   

  

En formation 

  

• Pas de contact physique : pas de poignée de main, fermer la porte à l’aide du coude  

• Eloignement maximum (minimum 1 Mètre) entre les Stagire et les formateurs ainsi que les 

salariés   

• Demander si l’une des personnes présentes est malade, dans ce cas elle devra se tenir 

éloignée de la zone d’intervention (autre pièce si possible).  

• Lors des démonstrations : faire une démonstration à distance si possible pour réduire au 

maximum le temps de proximité avec les stagiaires.  

• Désinfecter les éléments qui seront touchés, avant et après démonstration  

• Respecter le sens de circulation mis en place au sein de l’établissement 

  

Une fois vos interventions réalisées en plateforme :   

• Ranger les outils dans vos espaces personnels,   

• Retirer les EPI,   

• Se laver les mains à l’eau savonneuse ou avec une solution hydro-alcoolique   

• En rentrant chez vous, retirer la tenue de travail et la laver tous les soirs. A défaut, la laisser 

sécher dehors pendant au moins 3 heures.   

Le fait de se laver les mains régulièrement protège mieux contre le COVID-19 

que le port de gants à usage unique.  

  
L’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) précise que le port des gants à usage unique ne permet 
pas d’éviter l’infection par le coronavirus. Le virus peut se trouver sur les gants à usage unique et il y 
a un risque de contamination si vous vous touchez le visage.  

 


